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ville gic chasse au faisan

armbouts-cappel de la colme

bierne de la colme

bourbourg de la colme

brouckerque de la colme

cappelbrouck de la colme

drincham de la colme

holque de la colme

looberghe de la colme

pitgam de la colme

saint-pierrebrouck de la colme

spycke de la colme

steene de la colme

condé sur l'escaut vallée de l'Escaut

crespin vallée de l'Escaut

fresnes sur l'escaut vallée de l'Escaut

quarouble vallée de l'Escaut

thivencelle vallée de l'Escaut

voir onglet gic escaut… vallée de l'Escaut

avesnes les aubert cambrai Est

awoingt cambrai Est

banteux cambrai Est

boussieres en cambrésis cambrai Est

cagnoncles cambrai Est

carnières cambrai Est

cattenières cambrai Est

cauroir cambrai Est

crevecoeur sur escaut cambrai Est

escaudoeuvres cambrai Est

estourmel cambrai Est

estrun cambrai Est

fontaine au pire cambrai Est

masnières cambrai Est

naves cambrai Est

niergnies cambrai Est

rieux en cambrésis cambrai Est

saint aubert cambrai Est

seranvillers cambrai Est

forenville cambrai Est

thun l'eveque cambrai Est

villers outreaux cambrai Est

ouverture du 21 sept 2025 au 31 décembre 2025

ouverture du 21 sept 2025 au 31 décembre 2025

Voir les conditions ci-dessous :

Art 3 : les lachers de faisan commun sont interdits à partir du 15 aout de chaque année

Art 4 : la chasse du faisan commun est autorisée dans les conditions suivantes :

- tir de la poule faisane le dimanche de l'ouverture généralee et les 2 dimanches suivants

- chasse du coq faisan les 8 premiers dimanche à partir de l'ouverture générale

- modulations possibles dans les mêmes conditions que pour le pgc lièvre, à savoir, une surface 

minimum de 20 Ha d'un seul tenant de plaine ou 5 Ha de bois ou peupleraie, de l'ouverture 

générale au 31 décembre

(-non-tir de la poule faisance obligatoire pour les communes qui rentrent dans le gic faisan du Cis 

la 1ère année)

ouverture du 21 sept 2025 au 31 décembre 2025
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